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Manitoba Regulation 156/92 amended

1 The Residential Rent Regulation,

Manitoba Regulation 156/92, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 156/92

1 Le présent règlement modifie le

Règlement sur le contrôle du loyer des locaux

d'habitation, R.M. 156/92.

2 Clause 8(1)(e) is amended by striking

out "$200" and substituting "$400".
2 L'alinéa 8(1)e) est modifié par

substitution, à « 200 $ », de « 400 $ ».

3 Section 13.1 is replaced with the

following:

3 L'article 13.1 est remplacé par ce qui

suit :

Fees

13.1 The following fees are payable to the
director for applications under Part 9 of the Act:

(a) application for a rent increase above the
amount permitted by subsection 4(1) in respect
of a residential complex with

(i) 19 or fewer rental units . . . . . . . . $150,

(ii) 20 to 49 rental units . . . . . . . . . . $500,

Droits

13.1 Les droits mentionnés ci-dessous sont
versés au directeur dans le cas de demandes faites
en vertu de la partie 9 de la Loi :

a) demande d'augmentation de loyer supérieure
à celle qui est permise au paragraphe 4(1) pour
un ensemble résidentiel comprenant :

(i) 19 unités locatives ou moins : 150 $,

(ii) de 20 à 49 unités locatives : 500 $,
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(iii) 50 or more 
rental units . . . . . . . . . . . . . . $500 plus $5

per rental unit, subject
to a $1,000 maximum;

(b) application for approval of a rehabilitation
scheme

(i) relating to a residential
complex . . . . . . . . . . . . . . . . . $700 plus $5

per rental unit, subject
to a $1,200 maximum,

(ii) relating to a
specified unit . . . . . . $150 per rental unit.

(iii) 50 unités locatives ou plus : 500 $,
plus 5 $ par unité locative, jusqu'à
concurrence de 1 000 $;

b) demande d'approbation d'un projet de
réfection ayant trait :

(i) à un ensemble résidentiel : 700 $,
plus 5 $ par unité locative, jusqu'à
concurrence de 1 200 $,

(ii) à une unité locative déterminée : 150 $
par unité locative.

4(1) Form 3 in the Schedule is amended in

the item following Step 14, by striking out "For a
complex with 19 or fewer units, the fee is $150.00;
for a complex with 20 or more units, the fee is
$500.00." and substituting "For a complex with 19
or fewer units, the fee is $150.00; for a complex
with 20 to 49 units, the fee is $500.00; for a
complex with 50 or more units, the fee is $500.00
plus $5.00 per unit to a maximum of $1,000.00.".

4(1) La formule 3 figurant à l'annexe est

modifiée, dans le passage qui suit l'étape 14, par

substitution, à « Dans le cas d'un ensemble
comptant au plus 19 unités, le droit est de 150 $;
dans le cas d'un ensemble comptant au
moins 20 unités, il est de 500 $. », de « Dans le cas
d'un ensemble comptant au plus 19 unités, le droit
est de 150 $; dans le cas d'un ensemble comptant
de 20 à 49 unités, il est de 500 $; dans le cas d'un
ensemble comptant au moins 50 unités, il est
de 500 $, plus 5 $ par unité locative, jusqu'à
concurrence de 1 000 $. ».

4(2) Form 5B in the Schedule is amended

in the Note by striking out "$100.00" and
substituting "$150.00".

4(2) La note de la formule 5B figurant à

l'annexe est modifiée par substitution, à

« 100 $ », de « 150 $ ».

Coming into force

5 This regulation comes into force on

October 1, 2015.

Entrée en vigueur

5 Le présent règlement entre en vigueur

le 1er octobre 2015.

2


